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HsMajesty the. K~ing of Gra tain, Ireland adte rts oiin
beon te esEmerrof Idain rsetof theDoionfCadad

thePreidet f the French Republic, desiring to develpcmeca eain
between Cand and Francoe oni the bai of the TaeAreetsge
May 12th,*1933, hiave~ resolved to con lde an A<dditiônlPooo oti

Agrementand, for that purpose, have appointed as therrspcieiln-

Hi Mjesty the Kin~g ofGreat~ aritain, Ireland and thBrtsdoion
beond te&Sas, Emperor ofInd o h Dmnnof Cad:

Prie IffniserPrsidntof the Privy oni

andn? idento f tae o External Affairs;'

Monieu RAMON BRGÈR, nyoy Extrodnr
and Minister Pleniptentiary of the re.
Republi in Canada,> Officer of the National re

of th ego f Honoiir;

Whafe having com uia te, eaeh other their respective full powers,
ýfoud t bein ood and d<ue Iorm, have agreed upon the following provisions:

ARTICLE 1

The ntura or mnfacud prdcs originating in and comning froni
Canaa, numratd insuplemntay Scedue Ato hisa4ditiona1 Protovol,

shal njy, n her mpotaio ito rechCutom Trrtoy, heFrnc



Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Territoires britan-
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion du Canada,
et le Président de la République Française, désireux de développer les échanges
commerciaux entre le Canada et la France sur la base de l'arrangement com-
mercial signé le 12 mai 1933, ont résolu de conclure un protocole additionnel à
cet arrangement.

A cet effet, ils ont désigné pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir:

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Territoires britanni-
ques au delà des Mers, Empereur des Indes, pour et au nom du Dominion du
Canada:

Le Très Honorable RICHARD BEDFoRD BENNETT, Pre-
mier Ministre, Président du Conseil Privé,
Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures;

Le Président de la République Française:
Monsieur RAYMoND BRUGÈRE, Envoyé Extraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire de la République
Française au Canada, Officier de l'Ordre National
de la Légion d'Honneur;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés
en bonne et due forme, sont convenus des dispositions ci-après:

ARTICLE PREMIER

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance du Canada,
énumérés à la liste supplémentaire A ci-après annexée, jouiront, à leur importa-
tion sur le territoire douanier français, du tarif minimum français, c'est-à-dire,
du traitement de la nation étrangère la plus favorisée.

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en .provenance du Canada,
énumérés à la liste supplémentaire A ci-après annexée, bénéficiant du tarif
minimum français, ont droit aux taux les plus réduits que la France accorde ou
pourrait accorder aux produits identiques ou similaires de tout autre pays étran-
ger.
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ARTICLE 4

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance du Canada;énumérés à la liste supplémentaire A ci-après annexée, bénéficieront, à leur impor-tation dans les colonies françaises dites assimilées, c'est-à-dire ayant en principele meme régime douanier que la Métropole, du tarif minimum, que ce tarif soitle tarif métropolitain ou un tarif spécial.
Dans les colonies françaises non assimilées, c'est-à-dire ayant un régimetdouanier spécial, ainsi que dans les pays de protectorat français, les produitsnaturels ou fabriqués, originaires et en provenance du Canada, énumérés à laliste supplémentaire A ci-après annexée, bénéficieront des tarifs douaniers lesplus réduits.
Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance des coloniesfrançaises assimilées et non assimilées, pays de protectorat français et territoiressous mandat français, repris à la liste supplémentaire C ci-après annexée, joui-ront à leur importation au Canada des droits du tarif intermédiaire du Canada,étant entendu toutefois que, sur le montant du droit à percevoir en vertu dudittarif l'importateur bénéficiera des pourcentages de réduction indiqués dans laditeliste.
Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance des coloniesfrançaises assimilées et non assimilées, pays de protectorat et territoires sousmandat français, énumérés à la liste supplémentaire C ci-après annexée, bénéfi-cieront de tout autre tarif plus favorable que le Canada pourrait accorder auxproduits identiques ou similaires de tout autre pays étranger.

ARTICLE 5

Le Gouvernement français garantit que pour chacun des produite canadiensénumérés à la liste E ci-après annexée, il sera réservé au Canada une part ducontingent global de base correspondant aux pourcentages indin's en ripaou, 1-



With regard to the produets enunierated in the said Schedule F the French
<lovernment shall give synipathetic consideration to the possibility of granting;
quotas to Canada for subsequent çquarterly periods.

The import licences for the products originating in and corning from Canada
ýenuIerated in Schedule F to this ad4itiona 1 Protocol, shall bear the visa of the
Qanadian officiais in Paris duIy authorized for this purpose by their Govern-
ment.

ARTICLE 7

In the event that the svstemi of temnorarv ftdmni-inn nf whp.nt, infn lrçnp

Vwnat-
shall

iber 29, 1934.



Le Gouvernement français examinera 'avec bienveillance la possibilité d'at-tribuer au Canada pour les trimestres subséquents des contingents pour lesproduits énumérés à la liste F.
Les licences d'importation pour les produits originaires et en provenanc'edu Canada énumérés à la liste F devront porter le visa des autorités cana-diennes à Paris, habilitées à cet effet par leur gouvernement.

ARTICLE 7
Au cas où le régime de l'admission temporaire des blés en France seraitýmodifié ou supprime sans que soient maintenues au Canada' des possibilitésd'affaires équivalentes à celles qui existent actuellement, le Gouvernement fran-çais reconnaît que le Gouvernement canadien aurait le droit en ce qui regardeles avantages accordés par le présent protocole additionnel aux vins, liqueurs,cognacs et armagnacs, énumérés à la liste supplémentaire C ci-après annexée,de prendre les mesures qu'il jugerait opportunes, sans que toutefois ces mesurespuissent constituer une discrimination à l'encontre de la France par comparai-son avec tout autre pays étranger.

AnTiCLn 8
Les majorations de taux de la taxe à l'importation, prévues par l'article32 de la loi du 31 mars 1932,.ne- s'appliqueront pasypendant la durée du présentprtcl dditionnel, axpouirotocoe saux poduits ori-giaires du Canada, co'iformément apdécretdu 29 septei bre 1934.

ARTICE 9
Les sucres et sirops d'érables (Ex 91 et Ex 93 du tarif douanier français),importés en France pour la fabrication des tabacs par les manufactures del'Etat, seront exonérés des droits intérieurs conformément aux dispositions dela loi du 8 avril 1910. Les sucres et sirops d'érable, importés dans les mêmesconditions, ne seront pas soumis aux dispositions du décret du 5 décembre 1931et aux arrêtés qui en découlent, notamment à l'arrêté du 8 octobre 1934 relatifà l'importation des sucres.
Les sucres et sirops d'érable autres que ceux visés au paragraphe précé-dent demeureront soumis au paiement des droits intérieurs et seront admis enFrance dans les limites d'un contingent annuel qui ne devra pas dépasser 1.000kilogrammes par an.

ARTICLE 10
L'évaluation de la valeur imposable des layettes et vêtements pour enfantsjusqu'à 4 ans inclusivement, fixée par Ordre en Conseil, N° 2838 du 12 novem-bre 1931, est ramenée à 4 dollars 50 la douzaine.
Par ailleurs, l'évaluation de la valeur imposable des cerises glacées, fixéeà 8 francs le kilogramme, est réduite de 20%.
Ces deux dispositions relatives à l'évaluation de la valeur imposable s'en-endent sous réserve de l'application des stipulations générales du tarif desdouanes du Canada et s'appliquent aux produits ci-dessus désignés, originaireset en provenance du territoire douanier français, à leur importation au Canada.



ARTICLE 12

The provisions of the Trade Agreement of May 12, 1933, in so far as they are
not modified, amended or replaced by the provisions of the present additional
Protocol, shall remain in force.
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ATicLE 12
Les clauses ou parties de clauses de l'arrangement commercial du 12 mai1933, qui ne sont pas modifiées, amendées ou remplacées par les dispositions duprésent protocole additionnel, demeurent en vigueur.

ARTIcLE 13
Le présent protocole additionnel entrera en vigueur à la date que les HautesParties contractantes fixeront d'un commun accord et il aura la même durée quel'arrangement commercial du 12 mai 1933 dont il fera partie intégrante.Il sera ratifié et les ratifications en seront échangées à Ottawa dès que fairese pourra.
Il pourra être dénoncé dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article17 de l'arrangement susdit.

E FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs dûment autorisés ont signé leprésent protocole additionnel et y ont apposé leur cachet.
Fait en double exemplaire, en anglais et. en français, à Ottawa, le :vingt-sixfévrier, en l'an de grâtce mil neuf centt.n.~n

(L.S.) R. BRUGÈRE



SUPPLEMENTARY SCHEDULE A
CANADIAN PRODUCTS SUBJECT, ON TIIEIR IMPORTATION INTQ THÉ FREN CHCUSTOMS TERRITORY, TO THE DTIES OF THE EN M FRENCH MNIMUM F

Number of
French Customs

Tariff

Ex 16Bliver.............
Ex 49 Lobsterspreserv«e d *o'r*pre«pared (w itb i ,th1,imi -a~ - f* - Minimum tariff

.................................................... Minimum tarify
68 Wheat, speit, meslin, in grain or i flour ................... inimumi tariff

69 Oats ................................................ Minmu tariff
70 Barley.,.............. ............... .......... ..... Minimmtrf
71 Rye.............................. ................ Minimum tariff

Ex 76 Groats andi rolleti oats............................. .... Minimum tariff
83 Po~~tatoes detined to the French~ West Indjes........... fi mutrf

Ex 115 Resino 4 5  mrducts artificially prepareti except syntheticresirs listed under item 0376 bis ...................... Minimum tarifé
Wood-pulpchemical, dry bliaMluimwn4ar4f

Ex 174 Whisk ... ........................................... Minimum tariff
222, Lea .................................................. 

Minimum tariff
224 Zinc...................................................Minimum 

tariff
Ex 0376 bis Synthetie resins prduced by the condensation of aldehydes

with vinyl alcoho ............................. ..... .Minimum tariffEx 0381 Vinyl acetate.........................................Minium 
tariff

0MI bis Derivatives of glycol, glycol ethylene (irgasol) ............ Minimum tariff
Ex 462 9'sulating board o! vegetable fibre o! a thickness exceeding10 m/m ............................................ Minimum tariff
Ex 495 C Pen nibu of gold iacluding pen nibs for fountain pans ......... Minimum tariff

595 Casks, empty, serviceable, staves fittoti together or flot,hoopeti withwood or nietal........................... Minimum tariff
597 Bulder' -nd catrgt'wod, shaped.................. Minimum tariff

600 Wood planed, grooveti and/or tongueti, etc................ Minimum tariffEx 0 bis Canoe paddles....................................... . i .~ 4.qff



LISTE SUPPLEMENTAIRE A
PRODUITS CANADIENS SOUMIS, À LEUR IMPORTATION SUR LE TERRITOIREDOUANIER FRANÇAIS, AUX DROITS DU TARIF MINIMUM FRANÇAIS

Numéros du
tarif douanier

français

Ex 16 B

Ex ~49
68
69

70

71

~Ex 76

Ex

Ex

Er

Ex

Ex

,Ex

115

168.

224

0376 bis

ý462

Foies de porc congelés .....................

Homards conservés au naturel ou -préparés. (dans lalmt ducontingent annuel).........
Froent épauteméteil, grains et farines...........

Avoine ............. ......

Orge...
Seile.................................

Gruaux, semoules en gruaux d'avoine...........
iPommes~ de terre destinées aux colonies françaises desAntilles.. .Produis srésineux 'P' r pie- am- r prépars -- à -1'excl.résnuest cataloguées sous le numéro 0376 bis.Pâtes de celulose' chmqe, èhs lanchiies, riésbisulfite, au sulfate ou à asod
whisky..

Plomb............

Zinc .............. ...............

Résines synthétiques Provenant de la condensation des aldé-hydes avec des alcools vrinyliques......Acétate de vinyl .................

Dérivés du glycol, éthylène glycol (irgasol> ............... T
Panneaux isolants e fibres végétales dueéasursupéiu r

Plumes à écrire en or y eO<MPris les plumespour porte- 1~ rsevoi............................. T
Futailles vides, en~ état de servir, montées ou démontées,cerclées en bois ou en métal... ................ T

Picsde Charpente et de charronnagefaone......T
Boi rabotés, rainés et (ou) bouvetés, etc................ M
Paaies pour can os............ .............. ........ T
Felet flet e paae ec.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . T

--------min--mu-

Tarif minimum

Tarif ainfimum,
Tarif minmum

Tarif mîinmum

T arif minimum

Taif minimrum

Ta~rif minimuum

Trit minimurr

Tri minimum
rarif minimum
Crnif mnimlum'
E'arif minimum

.arifminimnwn
'arif minimum

'aui minimum



SUPPLEMENTARY SCHEDULE C
PRENCH PRODUCTS SUBJECT ON THEIR IMPORTATION INTO CANADA TO THEINTERMEDIATE TARIFF RATES LESS DISCOUNTS AS HEREINAFTER INDI-CATED BASED UPON PERCENTAGES OF THE RATES PAYABLE BY VIRTUE OFSAID INTERMEDIATE TARIFF OR SUBJECT TO THE SAME RATE AS THEBRITISH PREFERENTIAL TARIFF

Number of
Canadian Customs

Tariff

El 17 Cheese:
Roquefort, Camembert, Pont-l'Evêque, Bleu d'Auvergne,

M unster ................................................ Intermediate tariff
less a discount of

Ex 30 Pepper, unground ...........,... »........... .................. Int1 ediate tariff
less a discount of

Ex 85 Mushrooms, canned, the weight of the packages to be included 20 P.C.
in the weight for duty.................................... Intermediate tariff

less a discount of
Ex 141 Candied chestnuts........................................ Intermed tarif

less a discount of

10 P.C. of the ad



LISTE SUPPLÉMENTAIRE C

PRODUITS FRANCAIS SOUMIS, À LEUR IMPORTATION AU CANADA, AUX DROITS
DU TARIF INTERMÉDIAIRE AVEC UNE RÉDUCTION COMME INDIQUÉ CI-DES-
SOUS SUR LE MONTANT DU DROIT À PERCEVOIR EN VERTU DUDIT TARIF
INTERMÉDIAIRE OU SOUMIS AU MÊME TAUX QUE LE TARIF DE PRÉFÉRENCE
BRITANNIQUE

Numéros du
tarif douaniercanadien

ert, Camembert, Pont-l'Evêque, Bleu d'Auvergne,
munster .................................................

Poivre non moulu...........................................

Champignons, en bottes, le poids de l'empaquetage à être
ajouté au poids de la marchandise imposable..............

Marrons confits au sucre cuit......... ............

Parfums à l'alcool et spiritueux parfumés:
(a) en bouteilles ou flacons ne contenant pas plus de quatrE

onces chacun..........................................

Vins de raisins frais de toute espèce non mousseux, importés el

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 15 p.C.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 20 p.C.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 25 p.c.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 10 p.C. des
droits ad vaorem

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 10 p.C.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 20 p.C.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 33.38 p.e.

(b) por usages sacramentaux, contenant 26 p.C. ou moins,
d'esprit de preuve ...............................--.....

Ex 17

EX 3

Ex 85

Ex 141

EX 163



SUPPLEMENTARY SCHEDULE C--Coicjad6jeFRENCH P'RODUCTS SUBJRCT ON THEIR IMPORTATION INWO CANADA TO TEINTERMEDIATE TAIF RATES LESS IDISCOU-NTS AS HERPEI-7TAFT-ER INDI.04.TE1) BASED UPO?4 PERCENTAGES~ 0F THE RATES PAYABEB ITE0SADINTERMEDIATE TARIFF OR SUBJEOT TO THIE SAME RATE AS TEB3RITISH PREFERENTIAL TARIFF

tum Jer ot

Canedian Cugtoms
Tariff

Ex 529

529 a

Ex 535 a

545

Ex 56

Ex 568c

Lce ad 'mbroideries, wholly of- cotten, Colourd, im---.~ported by ce nufacturers for Use exclugivelY ini the man-ufactture of el -othing in their own factories............ Intermedfat tariff:
Lace. and embr<oiderieal, wholly of Cotton, iiot coloured, im-172PC

POrted bY Manufacturers for use exclusjyely in the manu-facture of clothing ini thýeir own factories ................ ntermediate tariff
Iess a discount, of

Fibres of raffia oropf sisal n.o. P.C.ej~ta

less a discount, of
Lace and embroideries, wbolly of fier, or of hemp, or of flax,2 PChemp and Cotton, not Coloured, imnported b y manufacturersfor use exeIusivoly'in the m ùfecture of clothing in theirown factorjes ........... ... n. ..................... ~ Inemdaetrf

less a discount of
Embroideries and lace,. whether.colntajnjngt-jasai orfotn 20 P.C.
tings and bobinet, n.o.p.......... ... ................ Intermediate tariff

less a discount ofWomen's dress gloves of kid, elbow length................ ntermediate tariff
less a discount of
35 P.C.

...............I



LISTE SUPPLÉMENTAIRE C-Fin
PRODUITS FRANÇAIS SOUMIS. À LEUR IMPOW~ATTON AU CANADA. AUX DROITSDU TARIF INTERMÉDIAIRE AVEC U2E REDUCTION COMME INDIQUÉ CI-DES--SOUS SUR LE MONTA NT DU DROIT A PERCEVOIR _EN VERTU DUDIT TARIFINTERMÉDIAIRE OU SOUMIS AU MÊMýE TAUX Q.UE LE TARIF DE PRÉFÉRENCEBRITANNIQUE

Numéro du
tarif douanier

canadien

Dentelles et broderies entièrement en coton, en Couleur, im-portées par les fabricants devant servir exclusivement 'dansleurs propres manufactures à la fabrication de vêtements...

Dentelles et broderies- entièrement en coton, non en couleur,
importées pa les fabricants pour servir exclusivement dansleurs propres manufactures à la fabrication de vêtements ...

Fibres de raphia ou de sisal, n.........................

Dentelles et broderies, entièrement de lia ou de chanvre, ou
de lin, chanvre et coton, non coloriées, importées par les
fabricants Pour servir exclusivement à la fabrication devêtements dans leurs propres usines ....................

Broderies et dentelles, qu'elles contiennent ou non des filsmétalliques aplatis, articles en filet et bobine, n.d ....

Gants de toilette pour dames, en chevreau, longueur au coude

Tarif intermédiaire:
17J p.c.

2Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 15 p.c.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 20 p.c.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de 20 P.C.

Tarif intermédiaitre
avec une réduction
de 16 P.C.

Tarif intermédiaire
avec une réduction
de< 85 p.c.

LISTE E
POURCENTAGES DES CONTINGENTS GLOBAUX DE BASE ATTRIBUÉS AUXPRODUITS CANADIENS

Ex 36 Fromages ...... ....... ...........................Ex 45 Salmonidés autres que truites. ............... .........Ex 49 Homards conservés au naturel ou préparés ........ .......70 Orge........................ .............Ex 84 Pommes et poires.....................................
94 ~Biscuits sucrés .....................................

128,128 bis et 133 Bols communs .......Ex 158 C Conserves de tomae .................................
222 Plomb,....................

Ex 462 Panneaux isolants an fibres végétales d'une épaisseur supé-
rieura à 10 ip/m......... .......Ex 476 bis Peu ernies....... ...........

te eeaxx etautes etiespeaux ... «........................Ex 522 Machines grcoles:
Cultivateurs, herses à ressorte, rAteaux à cheval, etc..moissonneuses, moissonneuses-lieuses, moissonneuses-
javeleuses............... ............

machines agricoles autres........................597 et 600 Pièces de chrtes et de charronnage façonnées, bois rabotés,
rainés et (OU) bouvetés, planches, frises ou lames de parquet.603 quater A Feuilles et feuillets de placage ..........................

603 quater B Placages et contreplacages ..... 1................ ........Ex 614 ter Voitures automobiles pour le transport des prons....Ex 64652E Patins àglace ........................................

1-2 P.C.
15 P.C.
9-82 p.c.
1 P.C.

3-3 P.C. 4e trimestre-
4-7 P.C. 1er trimestre

0 -12 p.c.
1.-72 p.c.
3-25 p.c.

S P.
5-42 p.c.
1-80 P.C.

11 -58 p.c.

8-28 P.C.
8-86 P.C.

a-..

Ex 529

529a

Ex 535a

545

Ex 565

Ex 568 c



SOJIEDULEF

ADDITIONAL QUOTAS

Number of
French Customs

Tariff

Ex 347 bis A Porcelain insulators without parts of ma tai.... . 30 quintais
Ex 347 bis B Porcelain insulators witli parts of mea ........... 50 quintals

524 b~is K Ele<ti heatipg appamu pinelwing eleotrie stoves. ......... 100 quintals
Ex 524 bis M Vaur laesadprsteef......... ..... 10 quntais



ISTE F

CONTINGENTS SUPPLÉMENTAIR.ES

Numéros du
tarif douanier

français

Ex .347 bis A Isolateurs en porcelaine sans partie de métal ......... 30 quintaux,
Ex 347 bis B Isolateurs en porcelaine avec Parties ou gsrnitures en mnétal . 50 quintaux

524 bis K Matériel de chauffsge électriqueý y comprislefor e-
trques........................................ 100 quintaux:

Ex 524 bis M Balayeuses électriques, sepirateurs et pièces détachées ... 10 quintaux



PROTOCOL 0F SIGNATURE

At the limne of signing the present additional Protocol, the iùidersigned pleni-
potentiaries declare that its provisions entirely replace the provisions of the
exchange of Notes of September 29, 1934.

IN WITNESS WHEREuOF the respective plenipotentiaries, duly authoôrîzed, have'
signed the present additional Protocol.

R. B. BENNETT

DOCS
CAl EAIO 35TOO EXF
Canada
Additioflal protocol to the Trade

agreement between Canada and Franc

of the l2th Mlay, 1933 = Protocole
additionnel a l'arran
53412170



GNATURE

e additionnel les plénipotentiaires
substituent entièrement aux dis-
ibre 1934.

ýs plénipotentiaires respectifs dûment autorisés, ont signé

BRUGÈRE



OTTAWA
J. O. PATENAUDE

PRINTER TO THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY
1935


